SEMINAIRE ATELIER DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE (OSC) D’AFRIQUE ET DE LA DIASPORASUR LE NEPAD ET LA GOUVERNANCE

Contribution d'Afrique et Nouvelles Interdépendances

Au mois d’octobre de l’an 2005 s’est tenu à Yaoundé, République du Cameroun, un séminaire atelier des Organisations de la Société Civile d’Afrique et de la Diaspora sur le NEPAD et la Gouvernance. 

Ce séminaire s’est tenu sous les auspices de Avenir NEPAD International (ANI) devenu Afrique et Nouvelles Interdépendances (ANI) et de la Coalition des Organisations Africaines pour la Sécurité Alimentaire et le Développement Durable (COASAD).

La Déclaration Finale

SEMINAIRE ATELIER DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE (OSC) D’AFRIQUE ET DE LA DIASPORASUR LE NEPAD ET LA GOUVERNANCE

palais des congres de Yaoundé, les 25, 26 et 27 octobre 2005  

   DECLARATION DE YAOUNDE
Nous, Organisations de la Société Civile d’Afrique et de la Diaspora, réunies au Palais des Congrès de Yaoundé au Cameroun les 25, 26 et 27 Octobre 2005, dans le cadre d’un séminaire atelier sur le NEPAD et la Gouvernance. 

Portées par la dynamique initiée par Avenir NEPAD International (ANI) et la Coalition des Organisations Africaines pour la Sécurité Alimentaire et le Développement Durable (COASAD), ainsi que par la détermination de la Société Civile mondiale dans son ensemble à s’inscrire désormais dans une logique partenariale participative sur toutes les questions d’intérêt publique, nationales et transnationales.
S’inscrivant dans la continuité des Leaders africains initiateurs du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD), dans leur prise de conscience quant à la nécessité pour l’Afrique de prendre son destin en mains.
Répondant à l’APPEL AUX PEUPLES AFRICAINS contenu dans la partie IV du document sur le NEPAD adopté à Abuja au Nigeria en Octobre 2001.
Prenant acte de ce que dans cet appel lancé aux peuples d’Afrique, les mandataires des nations réunis à Abuja :

· reconnaissent que ‘’le NEPAD ne réussira que si les peuples africains, unis dans leur diversité, se l’approprient ; et par conséquent, (point 51) ;

· demandent ‘’aux peuples africains de se préparer à relever le défi de la mobilisation de l’appui à la mise en œuvre de l’initiative en mettant sur pied, à tous les niveaux, des mécanismes leur permettant de s’organiser, de se mobiliser et d’agir’’ (point 56).
Après avoir analysé et débattu :

· de l’historique, des forces, des faiblesses des progrès accomplis et des perspectives de l’intégration régionale en Afrique ;

· des projets intégrateurs du NEPAD ;

· du rôle de la société civile dans son ensemble et particulièrement du rôle de la diaspora et des femmes dans l’opérationnalisation du NEPAD ;

· du rôle des OSC, de la diaspora, des femmes, du secteur privé, des collectivités territoriales décentralisées dans la promotion de la bonne gouvernance ; 

· de la place particulière de la communication dans l’appropriation par les peuples d’Afrique et la mise en œuvre du NEPAD ;

·  du rôle que doivent jouer les organismes et institutions de recherche et de développement des technologies appropriées adaptées au contexte africain dans la mise en œuvre du NEPAD ;

· De la meilleure façon pour les OSC de s’organiser afin d’apporter une contribution efficiente à l’opérationnalisation du NEPAD.

Recommandons :

1- Aux Gouvernements

· D’adhérer sans condition au mécanisme d’évaluation par les pairs des progrès accomplis en matière de démocratie et de bonne gouvernance.

· De mettre sur pied des mécanismes légaux et réglementaires favorisant la participation des OSC dans les activités des conseils municipaux, en vue de leur implication effective dans le suivi indépendant des projets et programmes locaux de développement ;

· D’intégrer les organisations de la société civile au comité national NEPAD, et dans tous les autres espaces de concertation appropriés.

2- Aux élus locaux

· De gérer dans la transparence totale, les biens et ressources de la communauté. 

· De tenir régulièrement informées les populations locales des actions menées à leur bénéfice, avec extension de l’information auprès des couches les moins alphabétisées grâce à l’utilisation des radios communautaires pouvant communiquer en langues locales.

3- Aux africains de la diaspora

· d’apporter leur contribution à la mise en œuvre du NEPAD en encourageant l’initiative prise par ANI.    

4- Aux organismes et institutions africaines de recherche et de développement de technologies adaptées au contexte africain

· De prendre des initiatives pour la vulgarisation des résultats de leurs recherches en s’appuyant notamment sur les OSC.

5- Aux partenaires au développement internationaux et notamment au G8 et à la ‘’Commission BLAIR’’

· de prendre toujours en compte les préoccupations des OSC et d’intégrer leurs  différentes initiatives dans le cadre global de développement que constitue le NEPAD. 

6- A la COASAD et à ANI

· de formaliser leur partenariat en vue d’un suivi efficace des résolutions du présent séminaire. 

En outre, ayant centré les débats du présent séminaire atelier autour de la question de la bonne gouvernance dans les pays africains ; les initiateurs du programme NEPAD ayant du reste/par ailleurs identifié les questions de paix, de sécurité, de démocratie et de bonne gouvernance comme premières ‘’conditions requises pour réaliser un développement durable’’,

Recommandons
 aux Gouvernements d’Afrique, aux partenaires internationaux du développement et aux OSC d’Afrique et de la diaspora

De conjuguer leurs efforts en vue de :

· promouvoir l’ÉTAT DE DROIT partout en Afrique ;

· lutter contre l’impunité ;

· éradiquer la corruption.

D’autre part, pour renforcer les capacités opérationnelles des Organisations de la Société civile,

Recommandons
aux Gouvernements d’Afrique qui ne l’ont pas encore fait

de programmer le financement par les fonds publics, des activités d’intérêt communautaire et notamment celles en rapport avec les objectifs du NEPAD menées par les OSC.

Par ailleurs, nous décidons de façon consensuelle, de nous constituer en plate forme transnationale des OSC d’Afrique et de la diaspora sur le NEPAD en et la GOUVERNANCE. Cette plate forme sera :

· Pilotée [pour l’instant] par trois points focaux dont un pour l’Afrique centrale (COASAD), un pour l’Afrique de l’Ouest (ANI) et l’autre pour la diaspora (ANI) ;

· Animée par des comités de coordination et de suivi au niveau des sous régions d’Afrique ;

· Composée des comités pays chargés de la mise en œuvre de projets dans chaque pays ;

· Déclinée en réseaux sectoriels dont péremptoirement un secteur sur les questions du GENRE.

A ce titre, prenons l’engagement de : 

· tout mettre en œuvre pour que de proche en proche et à travers les comités de coordination sous régionaux, la plate forme ici constituée s’étende à toutes les sous régions d’Afrique et au-delà du continent européen pour ce qui est de la diaspora ;

· Mettre sur pied un comité de suivi évaluation des résolutions issues du présent séminaire ;

· Promouvoir la culture associative et les règles de bonne gouvernance dans leurs structures respectives ;

· Promouvoir et soutenir les initiatives nationales et internationales de décloisonnement en leur sein ;

· Impliquer les populations à la base aux idéaux d’intégration africaine ;

· Promouvoir l’intégration africaine et la bonne gouvernance dans les communautés africaines à travers des formations ;

· Conduire un projet pilote de gouvernance transnationale en Afrique, intitulé : ‘’projet sur l’implication des OSC africaines et de la diaspora dans le NEPAD et la gouvernance locale’’.  En attendant l’élaboration d’autres projets intégrateurs.

Enfin lançons un appel vibrant 

aux Organisations de la Société Civile des sous-régions d’Afrique et de la diaspora n’ayant pas été représentées à Yaoundé,

 de rejoindre cette dynamique naissante de création d’un réseau transcontinentale des OSC, pour un NEPAD solide, efficace et durable.

à Yaoundé, le 27 Octobre 2005.

Les participants.

